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PARTIE 9 DE L'ADR 

9.3.4 VÉHICULES EX/III 

Transmis par le Gouvernement norvégien 

 Le remplacement du mot "continuous" par "without openings", à la deuxième phrase du 
paragraphe 9.3.4, est sans objet dans le texte français, "continuous" ayant été traduit par "ne doit 
pas comporter d'interstices".  

 Cette deuxième formulation permet d'utiliser des dispositifs d'arrimage ancrés dans la 
paroi, ce qui est jugé favorable à la sécurité. 
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